
Qu’est-ce 
qu’un compte 
d’épargne?

Un compte d’épargne est un compte de dépôt qui rapporte des intérêts sur 
vos dépôts (le capital) ; il est offert par les institutions financières. 

Souvent, les comptes d’épargne ne permettent d’effectuer qu’un nombre 
restreint d’opérations et peuvent être assujettis à des frais de transaction 
plus élevés que les frais applicables aux comptes-chèques. Pour certains 
comptes d’épargne, un dépôt minimum est exigé à l’ouverture du compte.

Vous pouvez ouvrir un compte d’épargne dans une banque, une coopérative 
de crédit, une caisse populaire ou une société de fiducie.  

Facteurs  
à prendre  
en compte

Pour choisir un compte d’épargne, renseignez-vous sur les comptes offerts 
sur le marché et comparez les caractéristiques suivantes :

Taux d’inTérêT

Les institutions financières paient des intérêts sur l’argent que vous déposez 
dans votre compte. Chaque mois, l’institution financière dépose les intérêts 
qu’elle vous doit directement dans votre compte. Plus le taux d’intérêt est 
élevé, plus le montant d’argent gagné sera élevé.

Un compte d’épargne est un bon moyen de mettre de l’argent de côté pour atteindre des objectifs à court terme ou 
constituer un fonds d’urgence pour les dépenses imprévues.

Le taux d’intérêt, les frais de tenue de compte et la facilité d’accès à votre argent sont des facteurs importants à prendre 
en considération lorsque vous choisissez un compte d’épargne.

Nos outils interactifs, à l’adresse www.acfc.gc.ca, peuvent vous aider à trouver le compte qui répond le mieux à 
vos besoins.  

Choisir le bon  
compte d’épargne

OpératiOns bancaires
 



Les institutions financières offrent parfois des taux d’intérêt promotionnels 
élevés qui restent en vigueur pendant un certain temps, après quoi ils peuvent 
baisser. Assurez-vous que le taux demeurera concurrentiel après que la 
période de promotion aura pris fin, et que vous comprenez bien les conditions 
qui se rattachent à chaque offre de lancement.

Pour la plupart des comptes d’épargne, vous gagnerez des intérêts quel que 
soit le montant d’argent que vous avez dans votre compte; toutefois, certaines 
institutions financières exigent que vous conserviez un solde minimal pour 
pouvoir gagner des intérêts. Par exemple, elles peuvent vous demander de 
conserver un solde minimal de 1 000 $ avant de vous payer des intérêts. 

CommenT les inTérêTs sonT-ils CalCulés?
La plupart des institutions financières annoncent un taux d’intérêt annuel ; toutefois, 
les intérêts sont habituellement calculés une fois par mois ou quotidiennement. 

Examinez attentivement les conditions qui se rattachent au compte pour 
savoir comment l’institution financière calculera les intérêts. Certaines 
institutions appliquent deux ou plus de deux taux d’intérêt différents à votre 
solde. Si c’est le cas, vous devez obtenir la réponse aux questions suivantes :

• Le taux d’intérêt plus élevé s’appliquera-t-il à tout l’argent déposé dans le 
compte, dès que la somme qu’il contient dépasse un certain montant?

• Le taux d’intérêt plus élevé s’appliquera-t-il uniquement à la fraction du 
solde qui dépasse un certain montant?

Par exemple, une institution financière peut appliquer un taux d’intérêt de 1 % 
à la première tranche de 1 000 $ de votre solde et de 2 % au montant qui 
dépasse cette première tranche de 1 000 $. Une autre institution financière 
peut appliquer un taux d’intérêt de 2 % à la totalité de votre solde, dans la 
mesure où vous conservez au moins 1 000 $ dans votre compte.

Certaines institutions financières peuvent ne pas payer d’intérêt pour le mois 
au cours duquel un retrait est effectué. Demandez à votre institution financière  
de quelle manière elle calcule les intérêts applicables à votre compte.

Qu’enTend-on par inTérêTs Composés?
Selon le principe des intérêts composés, l’argent que vous gagnez en intérêts 
s’ajoute au capital et rapporte, lui aussi, des intérêts. Plus le calcul des intérêts 
composés est fréquent, plus votre compte vous rapporte de l’argent.

Lorsqu’une institution financière annonce un taux d’intérêt sur un compte 
d’épargne, il s’agit habituellement du taux d’intérêt composé. Pour la plupart 
des comptes d’épargne, les intérêts composés sont calculés une fois par mois, 
mais pour certains ils le sont quotidiennement. 

Par exemple, si une banque fait de la publicité pour un compte d’épargne pour  
lequel le taux d’intérêt annuel est de 2 % et les intérêts sont calculés une fois 
par mois, au bout d’un an vos dépôts vous auront rapporté des intérêts de 2 % 
(avec les intérêts composés). Vous ne gagnerez pas des intérêts de 2 % sur vos 
dépôts tous les mois.

Demandez à votre institution financière à quelle fréquence elle calcule les 
intérêts composés applicables à votre compte.



exemple
Anne dépose 100 $ dans son compte d’épargne tous les mois, et son argent lui 
rapporte des intérêts dès qu’il est déposé. Son compte offre un taux d’intérêt 
annuel de 2 %, et les intérêts composés sont calculés une fois par mois. Cela 
veut dire que chaque mois son solde, qui comprend les intérêts payés les mois 
précédents, lui rapportera environ 0,167 % (2 % divisé par 12 mois). 

Au bout d’un mois, Anne aura 100 $ dans son compte et elle ne gagnera que 
0,17 $ d’intérêts (100 $ × 0,167 %). Au bout du deuxième mois, les intérêts 
seront calculés sur les 200 $ qu’elle aura déposés jusqu’alors dans le compte, 
plus les intérêts de 0,17 $ gagnés le premier mois. Sur un solde de 200,17 $, 
elle gagnera donc 0,33 $ d’intérêts (200,17 $ × 0,167 %).

Chaque mois, le montant des intérêts versés à Anne augmentera. À la fin de 
la première année, elle aura gagné des intérêts de 13,08 $. Plus la période 
sur laquelle elle continue d’épargner et de gagner des intérêts composés est 
longue, plus son épargne grossira rapidement, comme le montre le graphique 
qui suit1.

1.  Remarque : Les chiffres utilisés dans l’exemple sont approximatifs. Les résultats réels dépendront 
de la méthode de calcul des intérêts que l’institution financière utilise.  
Par exemple, la formule peut dépendre du nombre de jours dans le mois, ce qui voudrait dire 
que les intérêts payés pourraient être légèrement plus élevés pour les mois les plus longs.
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Frais de serviCe
La plupart des institutions financières ne prélèvent pas de frais mensuels pour 
tenir un compte d’épargne. Toutefois, il se pourrait que vous deviez quand 
même payer des frais pour les opérations comme les retraits ou les transferts. 

Certaines institutions financières ne vous permettent de faire qu’un nombre 
limité d’opérations sans frais. D’autres peuvent exiger que vous conserviez un 
solde mensuel minimal pour ne pas payer de frais; et d’autres encore autorisent 
un nombre illimité d’opérations sans frais. Cherchez l’institution financière qui 
offre non seulement les services que vous voulez, mais aussi de bons taux 
d’intérêt, et qui prélève peu de frais ou n’en prélève pas du tout. Utilisez l’Outil 
de sélection d’un compte d’épargne, un outil interactif de l’ACFC, à l’adresse 
www.acfc.gc.ca ; il vous aidera à comparer les taux d’intérêt et les frais.  

Votre institution financière doit vous remettre une copie de la convention de 
compte, sur laquelle figurent les conditions et les frais applicables au compte. 
Conservez une copie dans vos dossiers et assurez-vous de comprendre toutes 
les conditions et tous les frais applicables avant de vous engager. Posez des 
questions sur tout ce qui n’est pas clair et que vous ne comprenez pas.  

L’ACFC veille à ce que les institutions financières sous réglementation fédérale 
respectent les lois fédérales qui ont été adoptées pour protéger les droits des 
consommateurs de produits et services financiers. 

aCCès à voTre argenT
Habituellement, un compte d’épargne vous donne un accès rapide et pratique 
à votre argent. 

Votre compte d’épargne peut vous servir principalement à épargner, mais vous 
pourriez à l’occasion devoir effectuer quelques transactions, par exemple des 
retraits. Si vous devez retirer de l’argent de votre compte, posez les questions 
suivantes à votre institution financière :

• Des frais sont-ils prélevés pour les retraits?

• Pouvez-vous accéder à votre argent à un guichet automatique bancaire 
dont l’emplacement vous convient?

• Devez-vous transférer de l’argent de votre compte d’épargne à un compte-
chèques avant de pouvoir le retirer? Si c’est le cas, vous pourriez devoir 
attendre un jour de plus avant de pouvoir effectuer le retrait.

• Pouvez-vous transférer des fonds à un autre compte sur Internet ou par 
téléphone?

impôT
Habituellement, vous payez des impôts sur les intérêts gagnés. Si vous songez 
à épargner à long terme, envisagez d’ouvrir un compte d’épargne libre d’impôt ;  
il procure plus d’avantages qu’un compte d’épargne ordinaire. Consultez la 
fiche-conseil de l’ACFC intitulée Vous pensez ouvrir un compte d’épargne libre 
d’impôt (CELI)? pour en savoir plus.  



Notes



Comment mon 
épargne est-elle 
protégée?

L’assurance-dépôts protège l’épargne des Canadiens en cas de faillite d’une 
institution financière. 

Si votre institution financière est membre de la Société d’assurance-dépôts 
du Canada (SADC), jusqu’à 100 000 $ de votre épargne admissible en 
dollars canadiens seront assurés en cas de faillite de l’institution.  

Au Canada, la plupart des banques et des sociétés de fiducie sous réglemen-
tation fédérale sont membres de la SADC. Les dépôts dans les coopératives 
de crédit ou les caisses populaires bénéficient d’une protection identique, 
voire supérieure, en vertu de régimes d’assurance-dépôts provinciaux, qui 
diffèrent selon chaque province.

Renseignez-vous auprès de votre institution financière pour savoir quelle 
société assure vos dépôts. Pour en savoir plus sur l’assurance-dépôts, visitez  
le site Web de la SADC à l’adresse www.sadc.ca. 

Contactez-nous :
Sans frais :
1-866-461-3222

Site Web :
acfc.gc.ca

Suivez @ACFCan  
sur Twitter

Abonnez-vous à ACFCan  
sur YouTube 

Téléscripteur :
613-947-7771 ou 
1-866-914-6097

À l’aide de ses ressources éducatives et de ses outils interactifs, l’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) fournit des 
renseignements objectifs sur les produits et les services financiers afin d’aider les Canadiens à acquérir les connaissances et la confiance requises pour 
bien gérer leurs finances personnelles. L’ACFC les informe également au sujet de leurs droits et responsabilités lorsqu’ils traitent avec des banques et 
des sociétés de fiducie, de prêt et d’assurances sous réglementation fédérale. Elle veille aussi à ce que les institutions financières sous réglementation 
fédérale, les exploitants de réseaux de cartes de paiement et les organismes externes de traitement des plaintes respectent les lois et les engagements 
publics visant à protéger les consommateurs.
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